
Comité de Pilotage du 8 octobre 2009 – compte-rendu 
 
Etaient présents : M. Hariot Jean-Pierre, Mme Hariot Monique, M.Burnichon Jean, Mme 
Burnichon Liliane,Mme Blin Isabelle, Mme Guilvard Nelly, Mme Colleaux Anne-Marie, 
M.Giraudon Jean-Claude, Mme Bigueur Mireille, Mme Morgère Françoise, Mme Déréthé 
Mireille 
Excusée : Mme Haïm-Bonnet 
 
1-Bilan des mini- puces et animations ( Mireille Déréthé) 
 
Globalement, les mini-puces se sont bien passées : l’affichage et le fléchage étaient bien faits, 
les croissants très bons et l’apéritif parfait. 
Les toilettes de location ont été appréciées mais un seul bloc est insuffisant. Les toilettes du 
bois s’améliorent. Le CP espère que l’an prochain elles pourront vraiment accueillir le public 
dans de bonnes conditions. 
Le manque de places et la clôture ultra-rapide des inscriptions a généré beaucoup 
d’insatisfaction chez les habitants. Le CP s’interroge sur les améliorations possibles à apporter                                                                  
aux procédures d’inscription. Il propose 
*d’augmenter le nombre de stands peut-être sur la route du vieux cimetière (voir les            
autorisations nécessaires).Une vingtaine de stands pourraient y être installés. Un débat 
s’engage sur l’ampleur de cette augmentation. Le CP pense majoritairement que celle- ci doit 
rester limitée pour garder l’esprit des mini-puces. 
 *Ensuite il est proposé de « stocker » les inscriptions reçues au service et de les ouvrir     
seulement à la date de fin d’inscription : les nouveaux inscrits sont prioritaires puis on 
procède au tirage au sort des suivants dans la limite des places disponibles. 
 *Il faudra bien préciser que ceux qui vont laisser sur leur stand objets, papiers, gobelets…ne 
se verront pas attribuer de stand l’année suivante. 
Bilan financier : 
La location de WC est chère. Il faudra l’an prochain contacter les autres entreprises pour les 
mettre en concurrence. 
Le boîtage revient cher aussi. Il faudra le limiter aux mini-puces et conseils de quartiers. 
Le pot est aussi un peu cher mais le lieu est convivial, de proximité. A conserver. 
 
Animations : l’exposition de peinture de Pierre Dabencourt s’est très bien passée. L’artiste a 
pu accueillir les enfants de l’école maternelle voisine et parler avec eux de l’Afrique. L’idée 
d’associer la musique à cette expo était une très bonne idée. 
Pour la fin de l’année Mireille Déréthé propose un concert ou une animation dansante. 
D’autres membres du CP demandent un repas. A étudier par le groupe animation. 
 
2- Rencontres de la démocratie locale 10octobre 
 
Quelques membres du CP pourront être présents. Ils regrettent que le déroulement soit 
imprécis et ne voient pas comment le travail fait en conseil de quartier Jardin Parisien sur 
l’environnement peut s’insérer dans les questions proposées sur le dépliant. 
D’autres projets et questions sont posés sur ce thème comme la collecte des déchets des 
entreprises, la réinstallation de ruches à Clamart en partenariat peut-être avec le jardin 
solidaire de la rue Danton 
 
 
 



Questions diverses 
 

- Reconstruction de l’école élémentaire du Jardin Parisien 
Françoise Morgère explique que l’école aura besoin, pendant les travaux, d’un local pour 
l’accueil du matin de 7h30 à 8h50 environ. Le CP est tout à fait favorable à l’utilisation de 
la maison de quartier à cet effet. Elle précise que le projet sera présenté par l’architecte en 
Conseil de quartier début 2010  
- Organisation de la maison de quartier 
Elle est très compliquée sans coordonnateur ni gardien pour les clefs par exemple, on ne 
sait pas où appeler 
Le CP souhaite émettre un vœu qui sera transmis au Maire : 
 

      Depuis trois ans un personnel a été promis. La Maison de Quartier du Jardin Parisien ne 
      peut fonctionner uniquement sur la bonne volonté du personnel existant. Le Comité de 
      pilotage insiste pour que sa demande  d’un demi-poste affecté à la maison de quartier soit 
      prise en compte dans les plus brefs délais. 
 

- Un membre du CP s’interroge sur l’absence de convocation envoyée à Mme Huard 
      pour   cette réunion. Mme Morgère précise ce qu’elle a déjà eu l’occasion de dire à Mme 
      Huard  précédemment. Les comités de pilotage ont été renouvelés en 2008 avec ceux qui  
      ont fait acte de candidature avec la volonté de  favoriser l’entrée de nouveaux habitants 
     dans ce comité. Il n’est pas nécessaire d’être membre du comité de pilotage pour participer 
     aux groupes de travail et aux conseils de quartier. Mme Huard est la bienvenue dans ces 
     instances qui sont les instances de travail et de concertation du quartier 
 
  
 
  
 
 


